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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 MAI 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MELLICK.

BERTINCOURT  -  6  rue  du  Capitaine  de  Sacy  Désaffectation  et
déclassement d'un local

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme 

Pas-de-Calais habitat est propriétaire d’un ensemble immobilier situé sur la commune
de BERTINCOURT, 6 rue du Capitaine de Sacy, composé d’un local à usage de bureaux
auquel  s’ajoute  une  dépendance  incluant  deux  garages  individuels,  anciennement
occupés par la Gendarmerie Nationale.

I - DESCRIPTION DU LOCAL

L’ensemble immobilier, dont dépend ce local administratif de plain-pied d’environ 174
m² à usage de bureaux et les deux garages, est repris au cadastre section ZH numéro
194P pour une contenance d’environ 800 m² (annexe n°1).

L’espace de bureaux  à usage de local administratif est constitué :

- d’un hall d’entrée, 
- d’une grande pièce à droite de l’entrée,
- d’un bureau à gauche de l’entrée, 



- d’un couloir desservant deux bureaux sur l’arrière
- d’une petite pièce à usage de stockage, 
-  d’un  cellier  à  l’extrémité  du  bâtiment  dans  lequel  se  trouve  le  tableau
électrique afférent à l’antenne et à la TNT.

Ce local de bureaux était occupé par la Gendarmerie Nationale jusqu’au 15 mai 2024,
date de son départ.

II - DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU BIEN

Pour  permettre  la  vente  de  ce  bien,  il  est  nécessaire  dans  un  premier  temps,  de
constater  sa  désaffectation  et,  dans  un  second  temps,  de  le  déclasser  du  domaine
public de Pas-de-Calais habitat, conformément à l’article L. 2141-1 du Code général de
la propriété des personnes publiques.

Ce  local,  ainsi  désaffecté  et  déclassé,  dépendra  du  domaine  privé  de  Pas-de-Calais
habitat et pourra ainsi être mis à la vente.

III - DECLARATION FISCALE

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4 °, 208 6° et
210 E dudit code.
Pour ses déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la direction des
grandes entreprises (DGE) 6-8 Rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 constatent la désaffectation du local à usage de bureaux et de deux garages de
l’ensemble immobilier sis à BERTINCOURT, 6 rue du Capitaine de Sacy, repris au
cadastre section ZH n° 194P, par le départ de la Gendarmerie Nationale.

 décident le déclassement  du local à usage de bureaux  et de deux garages de
l’ensemble immobilier sis à BERTINCOURT, 6 rue du Capitaine de Sacy, repris au
cadastre section ZH n° 194P, afin que celui-ci dépende du domaine privé de Pas-
de-Calais habitat.

Décision adoptée à l'unanimité




















